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1 Présentation de la démarche 

1.1 Contexte 

La région Grand-Est possédait une base r®gionale dõoccupation du sol (OCS Grand Est) multi date 2010 

ð 2019. Cette donnée avait ®t® cr®®e afin de disposer dõinformations adapt®es aux directives r®gionales 

(SRADDET, stratégie foncière, observatoire régional de la biodiversité, etc.) et répondant également aux 

besoins de connaissance et dõobservation du niveau local (D®partements, SCoT, PNR, Agglomérations, 

DDT, Agences dõurbanisme, etc.).  

Afin de poursuivre lõactualisation de cette base de donn®es et permettre de r®pondre aux nouveaux 

enjeux (loi climat et résilience), comme aux besoins des territoires locaux (information de couverture la 

plus complète par exemple), la région Grand Est et la DEAL Grand Est a souhaité réaliser une mise à jour 

2021/22 de la base régionale avec deux informations complémentaires : la couverture des zones 

militaires selon les postes du niveau 4 de la nomenclature et les postes indiqués au décret n°2022-763 

du 29 avril 2022 relatif ¨ la nomenclature de lõartificialisation des sols li® ¨ la loi Climat et R®silience1.  

En marge de la production du département 67, le décret n°2022-763 du 29 avril 2022 a été modifié. 

Pour cette production, CLS cõest appuy® sur le décret 2023-1096 du 27 novembre 2023 qui apporte les 

dernières précisions requises et complète de la nomenclature LCR. 

1.2 Objectifs de la prestation 

La finalité de ce projet était de fournir ¨ la R®gion Grand Est une base de donn®es dõoccupation du sol ¨ 

grande échelle sur trois millésimes.  

Le projet sõest décomposé en deux approches : 

- Reprise de la base historique 2010-2019 avec lõajout dõinformations compl®mentaires 

o Couverture des zones militaires au niveau 4 de la nomenclature 

o Poste de la nomenclature LCR 

- Mise ¨ jour 2021/22 pour lõensemble du territoire r®gional par d®partement de lõoccupation du 

sol niveau4/5 de nomenclature et nomenclature LCR. 

1.3 Réalisation 

La région a souhaité faire confiance à CLS pour produire cette donnée.  

 

CLS Lille, sõest d®velopp®e durablement au fil des ann®es autour de ses activit®s maitresses comme le 

traitement dõimages, la cartographie dõoccupation du sol, lõanalyse de donn®es, le d®veloppement SIG 

ou la formation. 

 

Pour réaliser cette occupation du sol, CLS a pu compter sur une équipe de production compétente et une 

®quipe encadrante efficace permettant la cartographie dõune base de qualit® respectant les 

spécifications de production et les pourcentages de fiabilité pour la thématique. 

 

Lõun des principaux enjeux a ®t® de produire une base homog¯ne en un temps tr¯s court vu lõampleur du 

territoire, à savoir 25 mois.  

 

 

1 Pour simplifier la lecture de ce rapport, nous utilisons les termes ôNomenclature LCRõ ou ôPoste LCRõ pour évoquer 

les postes du décret (ou décret ultérieur) 
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La production a été réalisée en collaboration avec un partenaire historique de CLS : GisBox. C'est avec 

eux que les mises à jour de 2021/2022  ont été produites. 

Nos équipes et GisBox ont été en lien permanent pendant la production. Une cession de formation de 3 

jours a même été réalisées par CLS au responsable production des équipes de GisBox dans les locaux 

de CLS.  

1.4 P®rim¯tre et territoire dõ®tude 

Le projet, couvre la totalité du territoire de la Région Grand Est en intégrant également une zone tampon 

de 500 mètres pour les frontières interrégionales et de 1 km pour les frontières nationales. La surface 

du territoire, initialement de 57 433 km², atteint environ 58 980 km²  en incluant cette zone tampon. 

Le lot 1 est constitué des départements 88, 67, 68 et 51, soit environ 22 900 km² à produire. 

Le lot 2 est constitué des autres départements 57, 54, 55, 08, 10 et 52 pour une surface dõenviron 

36 000 km².  

 
Figure 1 : Départements de la région Grand Est 

La région est composée de 10 départements dont les territoires sont à dominance rurale avec toutefois 

une forte diversité de paysage. 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 6150km².  

Situé au sud-ouest de la région Grand Est, ce territoire se dessine autour de grandes cultures dans sa 

partie Nord et apparaît selon un profil paysager plus diversifié au sud entre vignobles et zones boisées.  
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Du nord au sud, Les méandres de la Seine viennent traverser ce territoire en son centre comme pour 

vouloir le subdiviser en oblique en deux parties ®gales. LõAube, plus au nord est en est son affluent. 

Troyes est la pr®fecture de lõAube et concentre ainsi son principal noyau urbain. 

Le parc naturel r®gional de la for°t dõorient, tr¯s reconnaissable ¨ ses imposants plans dõeau artificiels, 

sõimpose en son centre est. 

 

Figure 2 : Localisation de la production du département 10 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 5229km².  

Il se situe au Nord-Ouest de la région Grand Est. Sa préfecture est Charleville-Mézières qui concentre, 

avec Sedan, ses principaux centres urbanisés.  

La Meuse traverse le Parc Naturel Régional des Ardennes, boisé et montagneux sur sa pointe Nord. Au 

centre, le profil paysager sõarticule entre bandes bois®es, cultures, prairies et hameaux ®parses.  

La zone sud, plus ouverte et plus agricole, est parsemée par des clusters urbains et se constitue de 

terroirs fortement individualisés.  
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La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 8160km².  

La Marne, coinc®e entre les Ardennes au Nord et lõAube au sud, est un d®partement qui se situe au centre 

ouest de la région Grand Est.  

Le d®partement 51 doit son nom au cours dõeau La Marne qui le traverse en son milieu, du centre ouest 

au sud-est. 

Enfin, apparaît au sud-est, le plus grand lac artificiel de France Métropolitaine, créé dans le but de gérer 

le débit de la Seine en réponse aux importantes crues de 1910 et 1924 : Le célèbre lac du Der Chantecoq 

qui sõ®tale sur une superficie de 48km2. 

Selon un angle plus générique, le département de la Marne comprend une grande surface de plaines 

agricoles. La majeure partie bois®e se localise sur la partie ouest du territoire. A lõouest nous retrouvons 

la présence de zones en vignobles. 
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Figure 3 : Localisation de la production du département 51 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 6211km².  

Le département de la Haute Marne se situe au centre sud de la région Grand Est 

Vallon®e c¹t® Est, la Haute Marne atteint au cïur de son plateau de Langres son point culminant avec 

le Haut du Baissey à 523 m. 

Territoire forestier et agricole, les espaces ouverts nõ®chappent pas ¨ lõimplantation ®parses de zones 

bâties relativement compactes. Quelques villages en marge de cette tendance apparaissent plus étalés. 

La zone dõ®tude reste plus bois®e sur une grande moiti® nord et lõespace agricole comprend sur cette 

même partie, une majorité de cultures pluri annuelles. Le sud Est est quant à lui plus prairial.  
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Figure 4 : Localisation de la production du département 52 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 5246km².  

Le département de la Meurthe et Moselle se situe au centre nord de la région Grand Est. 

Frontalier avec le Luxembourg et la Belgique, il se situe au cïur de la Lorraine. Nancy (Figure 2) en est 

sa préfecture. 

Dõun point de vue g®ographique, le d®partement 54 est compos® ¨ 32% de for°ts et compte deux cours 

dõeau principaux qui constituent son nom : La Meurthe et la Moselle. Au sud-est, son relief naissant vient 

augurer le massif des Vosges. 

Cette zone présente un profil urbain concentré autour de Nancy et sa couronne et un aspect rural plutôt 

classique avec une alternance binaire prairies/cultures  
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Figure 5 : Localisation de la production du département 54 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 5953km².  
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Figure 6 : Localisation de la production du département 55 

 

Ce territoire appartient à la région historique et culturelle de Lorraine.  

La Meuse, particulièrement affectée lors des combats de la première guerre mondiale, comprend en son 

centre nord la ville de Verdun, zone urbanisée la plus peuplée du territoire. Bar-Le-Duc au sud-ouest en 

est sa préfecture.  

Dõun profil paysager ®clectique, la Meuse sõarticule entre plaines agricoles ponctu®es ­¨ et l¨ de 

hameaux et autres petits villages, et langues montagneuses. Sur lõensemble du territoire, de nombreuses 

zones bois®es viennent sõincr®menter. 

A noté que 2 enclaves à l'est du département sont caractérisées sur le département 54 



 

 

Production 2021/2022 de la base de données « Occupation des Sols » à grande échelle en 

Région Grand Est (OCS Grand Est)- Référence : CLS-ENV-RP-24-0248 
Confidential CLS/Confidentiel CLS/CLS confidencial © 2019 CLS. All rights reserved. Proprietary and 

Confidential.  

 

16/ 90 

 

 

Figure 7 : Zone D55 enclavés dans le D54 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 6216 km².  

Le d®partement de la Moselle, frontalier avec lõAllemagne, se situe au Nord de la région Grand-Est entre 

le Parc Naturel Régional de Lorraine et celui des Vosges.  

Situ® sur le bassin versant du Rhin, le d®partement 57 sõarticule autour des vall®es de la Moselle et de 

la Sarre. 

Majoritairement rurale, cette zone pr®sente un caract¯re montagneux et bois® en ses extr®mit®s ¨ lõest 

et sõav¯re plus citadine ¨ lõouest avec la ville de Metz et lõ®talement urbain le long de la d®partementale 

953.  

Au même titre que les départements produits précédemment, cette zone de production, exigeante 

g®om®triquement, ouvre ¨ une lecture de paysage riche, et particuli¯rement ®clectique dõun point de vue 

thématique.  
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Figure 8 : Localisation de la production du département 57 

 

 

La production sõest d®roul®e en 2 temps sur ce département. Une partie sur 20% du territoire et lõautre 

sur les derniers 80%. 
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Figure 9 : Localisation des premiers 20% de la production du département 67 

 

Figure 10 : Localisation des derniers 80% de la production du département 67 

Ce territoire est représenté par tous types de paysage, permettant dõexplorer un large spectre de lecture 

de paysage. A lõEst, le fleuve du Rhin marque la fronti¯re avec lõAllemagne. Le centre se caract®rise par 
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des espaces agricoles m®langeant prairies et cultures. Enfin, ¨ lõOuest nous trouvons un milieu forestier 

dense. 

Le milieu urbain est quant à lui représenté par tous types de villes mitées dans le paysage comme 

Reichshoffen, Wissembourg ou bien Mothern, mais aussi par lõEurom®tropole de Strasbourg 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 3525km².  

Au centre, ce d®partement est domin® dõun point de vue ®conomique et d®mographique par Colmar qui 

en est sa pr®fecture et par Mulhouse. Ces deux villes concentrent la densit® urbaine de lõensemble de ce 

territoire. 

Le profil urbanis® pr®sente dõailleurs des aspects diversifi®s entre ®talement en fond de vall®e et 

dispersion en openfield. 

Dõun point de vue paysager, le fleuve du Rhin longe la limite Est du d®partement.  

Une vaste plaine centrale sõarticule entre le parc naturel r®gional des Vosges au nord-ouest et la frontière 

Suisse au sud.  

 

Figure 11 : Localisation de la production du département 68 

 

 

La superficie de la production sõ®l¯ve ¨ 5953km².  
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Montagneux par le parc naturel des ballons des Vosges et bois®e ¨ lõEst, le d®partement 88 se r®v¯le 

agricole et rural à dominance prairial dans sa partie ouest. 

Le centre du territoire affiche un caract¯re plus urbain avec les villes dõEpinal et de G®rardmer. 

Cette zone de production ouvre à une lecture de paysage riche.  

 

Figure 12 : Localisation de la production du département 88 

1.5 Phasage de production  

Ce rapport de production présente la méthode de production qui est mise en ïuvre pour ce territoire.  

La production étant intervenu après la mise en place et le recettage du premier département (d67) la 

méthode était bien rodée. 

Trois étapes de production ont été mises en place pour répondre aux attendus : 

- Mise à niveau de la base 2018/19 et 2010 sur les zones militaires : production des milieux 

naturels des emprises militaires au niveau 4 de nomenclature. 

- Mise à niveau de la base 2018/19 et 2010 : ajout dõun champ attributaire d®di® ¨ la 

nomenclature du décret ZAN (Appelé ici LCR (Loi Climat et résilience) et dõun champ CS_IGN d®di® 

aux postes « couvertures » de la nomenclature OCS-GE IGN par millésime 

- Mise à jour de la base OCS Grand Est 2021/2022 pour lõensemble de la r®gion Grand Est.  

2 Données de référence 

Les données de référence sont les données exploitées pour la réalisation de la production des zones test. 

La ma´trise dõouvrage a mis ¨ disposition toute une s®rie de donn®es : des données au format vecteur 



 

 

Production 2021/2022 de la base de données « Occupation des Sols » à grande échelle en 

Région Grand Est (OCS Grand Est)- Référence : CLS-ENV-RP-24-0248 
Confidential CLS/Confidentiel CLS/CLS confidencial © 2019 CLS. All rights reserved. Proprietary and 

Confidential.  

 

21/ 90 

 

correspondant aux bases de donn®es dõoccupation du sol multi-dates et des données au format 

raster correspondant aux images millésimées des dates de référence. 

Dõautres donn®es sont mises ¨ disposition pour lõaide ¨ la d®cision, dans le cadre de ce marché la BD-

topo® IGN 2021/2022, le RPG2021 et les données foncières 2021 sont les données complémentaires 

exploitées. 

Les donn®es nõont pas toutes la m°me fonction lors de la production. Lõorthophotographie du mill®sime 

en production est la donnée de référence. Les autres sources intervenantes sont, soit pour la préparation 

du projet, soit en appui aux photo-interprètes, soit pour le contr¹le de la production. Cõest pourquoi un 

travail pr®paratoire dõexpertise a été effectu® pour hi®rarchiser lõint®gration et lõexploitation de ces 

données. 

2.1 Données images  

Les rasters millésimés sont les référentiels de production. Pour le mill®sime 2021, lõoccupation du sol a 

®t® r®alis®e ¨ partir dõorthophotographie IRC et/ou RVB. Le pas de temps pour le millésime 2021 est de 

n à +1 (2021/2022)  

Images Prises de 

vue 

Résolution Composition 

colorée 

Taux de 

couverture 

Fournisseur 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 08 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 10 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 51 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 52 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 54 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 55 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2022 ð 

Département 57 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2021 ð 

Département 67 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2021 ð 

Département 68 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

Orthophotographie 2021 ð 

Département 88 

Printemps 

2021 

20cm RVB/IRC 100% Data-grand est 

 

Les images de référence pour 2019 et 2010 restent celles ayant servi à produire la base régionale 2010-

2019, à savoir 

 

Département Données images de référence Description  

08 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2010 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2010 = 

50 cm 

10 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2009 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2009 = 

50 cm 
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51 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2008 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2008 = 

50 cm 

52 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2010 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2010 = 

50 cm 

54 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2009 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2009 = 

30 cm 

55 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2007 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2007 = 

50 cm 

57 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2009 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2009 = 

30 cm 

67 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2007 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2007 = 

50 cm 

68 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2018 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2007 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2018 = 20 cm, 2007 = 

30 cm 

88 Millésime 2019 : Orthophotographie 

IRC et RVB 2019 

Millésime 2010 : Orthophotographie 

RVB 2010 

Orthophotographies aériennes 

Résolution : 2019 = 20 cm, 2010 = 

50 cm 

 

Le pas de temps pour le millésime 2019 est de n-1 ¨ n (2018 pour le Haut Rhin). Pour 2010 lõ®cart est 

plus important entre n-3 (pour 3 départements), n-2 (1 département) et n-1 (3 départements). 

 

2.2 Les données exogènes 

Un certain nombre de donn®es compl®mentaires, au format vecteur ou raster, ont servi dõaide ¨ la 

décision en cas de doute lors de la photo-interprétation pour des postes où la seule la lecture dõimage ne 

peut suffire.  

 

Ces données, dites exogènes, permettent une aide à la décision supplémentaire dans l'attribution du 

code de la nomenclature par le photo-interprète. 

 

 

La BD TopoÈ est produite par lõIGN. Elle contient plusieurs objets :   

- Administratif (limites et unités administratives) ; 

- Adresses (adresses postales) ; 

- Bâti (constructions) ; 

- Hydrographie (®l®ments ayant trait ¨ lõeau) ; 

- Lieux nommés (lieu ou lieu-dit possédant un toponyme et décrivant un espace naturel ou un lieu 

habité) ; 
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- Occupation du sol (végétation, estran, haie) ; 

- Services et activités (services publics, stockage et transport des sources d'énergie, lieux et sites 

industriels) ; 

- Transport (infrastructures du réseau routier, ferré ou aérien, itinéraires) ; 

- Zones réglementées (la plupart des zonages faisant l'objet de réglementations spécifiques).  

 

Le Registre Parcellaire Graphique Agricole (RPGA) est une base de données géographiques qui compile 

les parcelles déclarées par les exploitants dans le cadre de la Politique Agricole Commune. Depuis 2015, 

cette base contient les parcelles culturales graphiques déclarées et non plus uniquement les îlots (avec 

renseignement de la culture majoritaire) pour les millésimes antérieurs. 

Si les derniers millésimes du RPGA sont plus complets, il en résulte toutefois une carence dans 

lõexhaustivit® de cette base de donn®es.  

Le RPGA permet dans certains cas de répondre aux incertitudes des photo-interprètes sur le type 

dõoccupation du sol agricole. Les orthophotographies de lõIGN restent les r®f®rences, le RPGA venant 

uniquement en appui.  

 

Les fichiers fonciers sont une base de données regroupant un inventaire et les caractéristiques du 

foncier, des locaux et des droits de propri®t®. Dans le cadre des projets dõoccupation du sol, ils permettent 

dõobtenir des informations utiles pour la d®termination des usages (US) lors de la production, en 

compl®ment dõautres donn®es exog¯nes. 

Lors de la production des zones test CLS sõest appuy® sur la BD Topo® pour la codification pour les 

espaces tels que : 

- Equipements et infrastructures collectives 

- Activités économiques 

Les fichiers fonciers ont servi dõappui lors de la production de lõOCS Grand Est, notamment en identifiant 

des b©timents susceptibles dõavoir ®t® construits entre 2019 et 2022, en se basant sur la déclaration de 

date de construction. La limite de cette donnée est le millésime utilisé, 2021, qui ne couvre pas les 

constructions entre 2021 et 2022, dates de référence des images pour la mise à jour. Cette donn®e nõest 

donc pas exhaustive mais permet, lors de la production, dõ°tre particuli¯rement attentif sur les secteurs 

concernés par les d®clarations de construction dans lõespace de temps entre 2019 et 2021.  

Les fichiers fonciers peuvent ®galement °tre une aide ¨ la d®cision pour identifier lõusage dõun b©timent. 

Lõexemple ci-dessous montre que le traitement des fichiers fonciers peut apporter des renseignements 

utiles lors de la photo-interpr®tation. Lõinstitut m®dical éducatif y est signalé en structure liée à 

lõenseignement dans la BD TopoÈ alors que sur les fichiers fonciers, cette structure est bien associ®e au 

poste santé conformément à la nomenclature OCS Grand Est. 
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Figure 13 : Traitement des fichiers fonciers CEREMA : santé 

Les fichiers fonciers font partie intégrante des données exogènes exploitées lors de la production pour 

les surfaces artificialisées.  

 

3 Méthodologie de production 

3.1 Spécifications techniques 

 

La particularit® de cette nomenclature est quõelle est construite dans une logique « nationale » avec des 

sp®cifications se rapprochant de tr¯s pr¯s aux recommandations CNIG. Elle sõest dot®e dõun 5ieme 

niveau de nomenclature incluant des critères de couvertures comme : 

- Imperméable bâti 

- Imperméable non bâti 

- Perméable. 

La production de l'imperméabilité des sols a été réalisée par photo-interprétation, ce qui signifie que le 

photo-interprète a cartographié les objets « perméables » ou « imperméables » à partir de 

l'orthophotographie de référence.  

Cette cartographie de l'imperméabilité des sols a été contrôlée et validée par le CQE, avec un taux de 

précision supérieur à 95 %. Malgré cette haute précision, il est possible que les utilisateurs identifient 

des erreurs ou des incertitudes d'interprétation, notamment concernant certains types de revêtements, 

tels que les recouvrements de béton/bitume et les matériaux minéraux (perméables), qui pourraient 

présenter des chevauchements ou des similitudes difficiles à distinguer. Ces incertitudes sont parfois 

liées à la radiométrie ou la qualit® de le lõimage a®rienne de référence.  

Les clés d'interprétation sont accessibles à partir du dictionnaire de données développé par TTI et 

maintenu à jour par CLS. 

La production 2021 vient ajouter 2 champs supplémentaires : 

- Code « couvert » OCS-GE Nationale 

- Code nomenclature décret ZAN 
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Les discussions liées à la production des champs LCR_20XX et CS_IGNXX ont été alimentées et rythmées   

par les sorties successives des décrets ZAN. En effet pour répondre aux enjeux de renaturation, de 

renouvellement urbain et de développement des énergies renouvelables, les surfaces sont maintenant 

qualifiées comme artificialis®es ou non artificialis®es selon les cat®gories dõune nomenclature annex®e 

¨ lõarticle R 101-1 du Code de lõurbanisme, cr®®e par le d®cret 2022-763 du 29 avril 2022. Mais ce texte 

a ®t® partiellement censur® par le Conseil dõ£tat pour son impr®cision (CE 4-10-2023 n° 465341, 

Association des maires de France : AJDA 2023 p. 1742). 

Durant la production, CLS a dû adapter les requêtages aux différentes nomenclatures proposées (cf. 

Annexes) et ajuster celle-ci pour aller au plus près des attentes de la Région Grand Est.  

Finalement, par suite du décret 2023-1096 du 27 novembre 2023 qui apporte les dernières précisions 

requises et complète de la nomenclature LCR, CLS, le Région Grand Est et le CQE (TTI) ont réussi à trouver 

les derniers réglages de correspondance des différentes nomenclatures permettant un pontage adapté 

aux besoins utilisateurs et orienté vers les directives nationales, notamment lié au décret ZAN. 

Ces discussions ont amen® ¨ la g®n®ration dõune table de correspondance (cf. annexe). Celle-ci a été 

fournie pour chaque unité livraison réalisée par CLS et pour la livraison finale. 

 

Figure 14 : Table de correspondance NV4, Niv5, CS et LCR 

La nomenclature et les choix de correspondances sont détaillées dans le chapitre 3. « Méthode de 

production ». 

 

La clé d'interprétation est un référentiel qui propose une documentation complète des postes de 

nomenclature de l'occupation du sol à grande échelle. Lors de la production de la couche d'occupation 

du sol, la clé d'interprétation est un référentiel sur lequel le photo-interprète va s'appuyer en cas de 

doutes. 

 

Cette clé d'interprétation a été initialement fournie par le contrôle qualité externe de TTi, puis complétée 

par CLS pour les postes CS_IGN et LCR. 
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Figure 15 : Définition nomenclature OCS Grand Est 

Chaque fiche est un descriptif des postes de la nomenclature de lõoccupation du sol de la r®gion Grand 

Est. Elle se décline du niveau 1 au niveau 5 pour les milieux anthropisés et du niveau 1 au niveau 4 pour 

les milieux agricoles et naturels. Elle reprend également les définitions des postes de nomenclature des 

couvert CS_IGN ainsi que les postes de la nomenclature LCR (Nomenclature ZAN).  

 

Le niveau 5 informe sur la perméabilité du milieu pour les espaces artificialisés. A contrario, dans les 

milieux naturels et ruraux, la couverture du sol est considérée toujours perméable. 

Ces fiches ont permis de cadrer et calibrer la photo-interprétation. Cependant, la confrontation de la 

photo-interprétation liée à la réalité terrain (Orthophotographies de « référence ») et des fiches de 

nomenclature amène à prendre des décisions qui vont au-delà des spécifications pour respecter au 

mieux les spécificités du paysage et de certains espaces. 

3.2 Reprises des millésimes 2010/2019  

Cette étape du projet concerne la consolidation de la base historique pour les zones militaires au niveau 

4 et de lõint®gration des postes de la LCR.  

Ce travail a ®t® r®alis® par CLS, par lõ®quipe historique du projet. 
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Les zones militaires classées en 1320 dans la nomenclature OCS Grand Est historique ont été 

complétées au niveau 4 sur les milieux naturels afin de déterminer au mieux leur couvert. Ce travail a 

été réalisé par photo-interprétation de manière exhaustive sur la majeure partie des polygones codés 

en 13203 (Emprise Militaires ð Perméable) sur les deux millésimes 2010 et 2019 et complété pour 

2021. Le photo-interprète a été amené à redécouper des polygones, voire reprendre des polygones 

voisins (consolidation) lorsquõune erreur ®tait identifi®e ¨ proximit®. Par ce travail, le poste ç Emprise 

Militaire » disparait au niveau 1, 2, 3 et 4 pour les milieux naturels. Le poste 1320 est réservé aux 

emprises militaires « artificialisées ». 

 

Un champ dans la table attributaire intitulé « Niv6 » a été ajouté avec une valeur à « 1 » correspondant 

aux emprises militaires, ceci permet de garder lõinformation ô emprise militaireõ quel que soit le couvert. 

 

 

typo_niv4 code_niv

5 

typo_niv5 cod_zonemilitaire_n

iv4 

lib__zonemilitaire_niv4 Niv6 

Emprises 

militaires 

13201  Imperméable bâti 
  

1 

Emprises 

militaires 

13202  Imperméable non 

bâti 

  
1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2110 Cultures annuelles et 

pluriannuelles 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2120 Cultures spécifiques 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2210 Vignes 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2221 Vergers traditionnels 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2222 Vergers intensifs 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2223 Pépinières 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2310 Prairies, friches et 

délaissés agricoles 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 2320 Bosquets et haies  

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3110 Forêts de feuillus 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3120 Forêts de conifères 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3130 Forêts mixtes 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3140 Coupes à blanc et 

jeunes plantations 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3150 Peupleraies et 

sapinières 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3210 Pelouses et pâturages 

de montagne 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3220 Formations pré-

forestières 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3230 Surfaces enherbées 

semi-naturelles 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3310 Plages et sables 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3320 Roches nues 1 
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Emprises 

militaires 

13203  Perméable 3340 Zones de sinistre 

(incendie, tempête) 

1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 4110 Ripisylves et rivulaires 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 4120 Autres milieux humides 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 5110 Cours d'eau et canaux 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 5120 Plans d'eau 1 

Emprises 

militaires 

13203  Perméable 5130 Bassins artificiels 1 

Figure 16 : Nomenclature imbriquée Zone militaire (avec niveau 2 et niveau 4 détaillés) 

Ci-dessous, on trouve le nombre de polygones cod®s en ô1320õ emprises militaires pour la région grand 

08, avant la reprise des postes : 

Code Nomenclature Niveau 5 2019 Nombre de polygones 

13201  6330 

13202  1097 

13203  4914 

 

En dessous, le nombre de polygones correspondants aux reprises de lõemprise militaire, soit 16580 

polygones (6000 polygones de plus que la base des emprises militaire historique) 

Code Nomenclature Niveau 5 2019 Nombre de polygones Niv6 

1124 2 1 

1140 14 1 

1213 26 1 

1220 22 1 

1312 35 1 

1320 10277 1 

1340 1 1 

1412 23 1 

1413 31 1 

1510 1 1 

1610 42 1 

2110 78 1 

2120 1 1 

2221 1 1 

2223 1 1 

2310 119 1 

2320 11 1 

3110 624 1 

3120 1443 1 

3130 228 1 

3140 184 1 

3150 2 1 

3210 35 1 

3220 1907 1 

3230 1385 1 
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3310 18 1 

3320 8 1 

3340 35 1 

4110 2 1 

4120 9 1 

5120 14 1 

5130 1 1 

 

 

Figure 17 : Exemple de reprise des emprises militaires 

 

Le cahier des charges demandait lõajout dõun niveau dõinformation suppl®mentaire ¨ chaque poste, le 

poste LCR lui correspondant. Ce niveau nõest pas un niveau dit ç emboité » dans le sens où il ne découle 

pas directement du poste antérieur (ici, ce serait le niveau 5).  

NB : Validé par le Groupe Projet et le CQE, CLS a modifié ses requêtages et ses spécifications pour 

adapter le pontage au décret 2023-1096 du 27 novembre 2023 qui apporte les dernières précisions 

requises et complète de la nomenclature LCR.  

La loi Climat et R®silience d®finit lõartificialisation comme suit : « lõalt®ration durable de tout ou partie des 

fonctions ®cologiques dõun sol, en particulier de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi 

que de son potentiel agronomique par son occupation ou son usage ».  

Le décret n° 202 3-1096 du 27 novembre 2023 précise que seules les surfaces terrestres sont 

concernées par le suivi de l'artificialisation nette des sols. Afin de mesurer lõartificialisation, le d®cret 
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prévoit que toutes les surfaces couvertes terrestre sont classées comme artificialisées ou non 

artificialisées selon les catégories d'une nomenclature.  

« Ces surfaces sont appréciées compte tenu de l'occupation des sols observée qui résulte à la fois de 

leur couverture mais également de leur usage. Cette appréciation est réalisée en fonction de seuils de 

référence, définis par un arrêté du ministre en charge de l'urbanisme et révisés autant que de besoin en 

fonction de l'évolution des standards du CNIG. La nomenclature précise que les surfaces dont les sols 

sont soit imperméabilisés en raison du bâti ou d'un revêtement, soit stabilisés et compactés, soit 

constitués de matériaux composites sont qualifiées de surfaces artificialisées. De même, les surfaces 

végétalisées herbacées (c'est-à-dire non ligneuses) et qui sont à usage résidentiel, de production 

secondaire ou tertiaire, ou d'infrastructures, sont considérées comme artificialisées, y compris 

lorsqu'elles sont en chantier ou à l'état d'abandon. En revanche, sont qualifiées comme non artificialisées 

les surfaces qui sont soit naturelles, nues ou couvertes d'eau, soit végétalisées, constituant un habitat 

naturel ou utilisées à usage de cultures (y compris les surfaces d'agriculture urbaine et les surfaces 

boisées ou arbustives dans l'espace urbain). Les surfaces végétalisées à usage de parc ou jardin public, 

quel que soit le type de couvert (boisé ou herbacé) pourront être considérées comme étant non 

artificialisées, valorisant ainsi ces espaces de nature en ville. Il en sera de même pour les surfaces 

végétalisées sur lesquelles seront implantées des installations de panneaux photovoltaïques qui 

respectent des conditions techniques garantissant qu'elles n'affectent pas durablement les fonctions 

écologiques du sol ainsi que son potentiel agronomique. » 

La surface des polygones doit être définie en fonction de seuils de référence précisés par arrêté du 

ministre charg® de lõurbanisme (non sortie) et selon les standards du CNIG. Aussi, la nomenclature et les 

r¯gles dõinterpr®tation reprennent les grandes lignes de celles pr®conis®es par lõIGN pour la construction 

dõune OCS GE. Cette nomenclature pr®sente deux entr®es : couverture et usage. Par conséquent nous 

consid®rons que la logique et les r¯gles dõinterpr®tation suivent celle des OCS GE2. 

Le décret reprend les 4 premiers postes de nomenclature pour définir les 3 premières surfaces dites 

« artificialisées » : 

- CS1111 : Zone imperméable bâti (LCR =1) 

- CS1112 : Zone imperméable non bâti (LCR =2) 

- CS1121 : Zone perméables à matériaux minéraux (LCR=3) 

 

2 https://geoservices.ign.fr/sites/default/files/2021 -07/DC_OCS_GE_1-1.pdf  

https://geoservices.ign.fr/sites/default/files/2021-07/DC_OCS_GE_1-1.pdf
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- CS1122 : Zone perméables à matériaux composites (LCR =3) 

 

 

 
Figure 18 : Nomenclature OCS GE (source : note de présentation de décret) 

La 4ème surface artificialisée est, quant à elle, déterminée par son couvert et son usage. Les occupations 

du sol ¨ usage dõhabitat, du secondaire et du tertiaire ou dõinfrastructures avec un couvert herbacé sont 

concernés. Ces espaces sont caract®ris®s par lõOCS GE comme : « CS2.2 (Végétation non ligneuse) / 

US235 (Production secondaire, tertiaire et usage résidentiel) » 

Un 5ème poste de nomenclature a été ajouté : « Surfaces entrant dans les catégories 1° à 4°, qui sont en 

chantier ou en état d'abandon » Ce poste se distingue par lõusage de lõOCSGE. 

La nomenclature du décret ZAN décline 5 catégories de surfaces « non-artificialisées supplémentaires et 

compte donc 10 catégories en tout. 

Catégories de surfaces Seuil de Référence 

(*)  

Surfaces 

artificialisées 

1° Surfaces dont les sols sont imperméabilisés en raison du 

bâti (constructions, aménagements, ouvrages ou installations) 

Supérieur ou égal à 

50 mį dõemprise au 

sol 

2Á Surfaces dont les sols sont imperm®abilis®s en raison dõun 

revêtement (artificiel, asphalté, bétonné, couvert de pavés ou 

de dalles) 

Supérieur ou égal à 

2 500 mį dõemprise 

au sol ou de terrain 

3° Surfaces partiellement ou totalement perméables dont les 

sols sont stabilisés et compactés ou recouverts de matériaux 

minéraux, ou dont les sols sont constitués de matériaux 

composites (couverture hétérogène et artificielle avec un 

mélange de matériaux non minéraux). 

4° Surfaces à usage résidentiel, de production secondaire ou 

tertiaire, ou dõinfrastructures notamment de transport ou de 

logistique, dont les sols sont couverts par une végétation 

herbacée (**) . 

5° Surfaces entrant dans les catégories 1° à 4°, qui sont en 

chantier ou en état d'abandon. 

Surfaces non 

artificialisées 

6° Surfaces naturelles, nues (sable, galets, rochers, pierres ou 

tout autre matériau minéral, y compris les surfaces dõactivit®s 

extractives de matériaux en exploitation) ou couvertes en 

permanence dõeau, de neige ou de glace. 



 

 

Production 2021/2022 de la base de données « Occupation des Sols » à grande échelle en 

Région Grand Est (OCS Grand Est)- Référence : CLS-ENV-RP-24-0248 
Confidential CLS/Confidentiel CLS/CLS confidencial © 2019 CLS. All rights reserved. Proprietary and 

Confidential.  

 

32/ 90 

 

7° Surfaces à usage de cultures dont les sols sont soit arables 

ou v®g®talis®s (agriculture) soit recouverts dõeau (p°che, 

aquaculture, saliculture) y compris si ces surfaces sont en 

friche 

8° Surfaces dont les sols sont végétalisés et à usage sylvicole. 

9°  Surfaces dont les sols sont végétalisés et qui constituent 

un habitat naturel. 

10Á Surfaces dont les sols sont v®g®talis®s et qui nõentrent 

pas dans les catégories précédentes. 

 

(*) Les infrastructures lin®aires sont qualifi®es ¨ partir dõune largeur minimale de cinq m¯tres.  

(**) Une surface v®g®talis®e est qualifi®e dõherbac®e d¯s lors que moins de vingt-cinq pour cent du 

couvert végétal est arboré. 

Les particularités de cette nomenclature sont : 

- Les carrières sont rattachées dans la nomenclature prévue dans le décret aux surfaces non 

artificialis®es, m°me si elles rentrent dans une cat®gorie de surfaces artificialis®es de lõOCS GE 

(CS1121 mat®riaux min®raux). Ceci est justifi® par la nature de lõactivit® qui nõimperm®abilise 

pas les sols, de leur caractère temporaire et de la renaturation in fine du site ;  

- Les panneaux photovoltaïques sont appréhendés pour la première période de dix ans via un 

d®cret en Conseil dõEtat (article 194, III, 5Á). Etant donn® quõils peuvent entrer selon leur situation 

dans les surfaces artificialisées ou dans les surfaces non artificialisées, il est proposé de ne pas 

les viser explicitement. 

- Les espaces en chantiers ou en abandon sont codés en 5 même si celles-ci sont des habitations, 

surfaces imperméables ou perméables 

 R¯gles de production de lõOCS Grand Est versus LCR 

Comme évoqué, le décret suit les spécifications du CNIG, les règles de production (UMI, LMI, agrégation 

etc.) suivant celles des OCS GE Nationale produite par lõIGN.  

Voici un tableau récapitulant les caractéristiques de lõOCS Grand-Est versus celles de lõOCS GE : 

 OCS Grand Est OCS GE 

Echelle 

dõinterpr®tation 

Zone urbaine 1/2000ème ; Zone NAF 

1/3000 ème  

Zone urbaine 1/2000ème ; Zone NAF 

1/3000 ème  

UMI  Niveau 5 en milieu urbain 

Bâti imperméable : 50m², 

Imperméable (autre que bâti) : 250m², 

Perméable 250m². 

Niveau 4 

Entre 300m² et 1000m² suivant les postes 

de nomenclature 

 

Zone bâtie : 200m² 

Zone construite et couvertures 

anthropisées : 500 m² 

Autres postes : 2 500 m² 

LMI Entre 5m et 10m suivant les postes de 

nomenclature 

Entre 5m et 10m suivant les postes 

de nomenclature 

Nombre de classe 53 postes de niveau4 Couverture (14 postes) 

Usage du sol (17 postes) 

Qualité attendue 90% attendu sur lõensemble des donn®es 

et 80% minimum par poste 

95% au niveau 1 

85% niveau 2 

 

Voici un tableau r®capitulant les caract®ristiques de lõOCS Grand-Est versus les attendus de la loi LCR : 

 OCS Grand Est LCR 
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Echelle 

dõinterpr®tation 

Zone urbaine 1/2000ème ; Zone NAF 

1/3000 ème  

Zone urbaine 1/2000 ème ; Zone NAF 

1/3000 ème  

UMI  Niveau 5 en milieu urbain 

Bâti imperméable : 50m², 

Imperméable (autre que bâti) : 250m², 

Perméable 250m². 

Niveau 4 

Entre 300m² et 1000m² suivant les postes 

de nomenclature 

 

Zone bâtie : 50m² 

Autres postes : 2 500 m² 

LMI Entre 5m et 10m suivant les postes de 

nomenclature 

Entre 5m et 10m suivant les postes 

de nomenclature 

Nombre de classes 53 postes de niveau4 10 postes 

 

 OCS Grand Est et nomenclature LCR 

Afin de comprendre les liaisons entre les différentes nomenclatures, la cl® dõinterpr®tation de lõOCS 

Grand Est a été amendée avec lõajout dõune information sur la nomenclature LCR ainsi que ses 

spécificités. 

Nous pouvons considérer les catégories 1 et 2 de la nomenclature LCR, définies respectivement comme 

surfaces imperméables bâties et surfaces imperméables non bâties, comme présentes au niveau 5 de 

nomenclature de lõOCS-GE2 :  Les définitions de poste sont identiques dans les deux nomenclatures.  Les 

UMI y sont respectées pour les bâtis (50m²) et vont même au-delà pour la catégorie 2 avec une UMI à 

250mį pour lõOCS Grand Est. 

Remarque :  

- Les bassins artificiels (5130) ont été classés en LCR2 (imperméables) quand la surface était 

inférieure à 5000 m².  

- Les cimetières (1214) classés en « surfaces imperméables non bâties » au niveau 5 dans la 

nomenclature OCS Grand Est, ont été classé en LCR3 (artificialisés imperméables) pour aller au 

plus proche des spécifications et définitions de lõOCSGE Nationale IGN. 

Les catégories 3 et 4 de la nomenclature LCR sont englobées dans les surfaces imperméables du niveau 

5 de la nomenclature de lõOCS Grand Est (poste ô3õ). Une partie des sols de la catégorie 3 étant 

« perméables è au sens de lõOCS GE, ils nõont pas ®t® repr®sent®s lors de la production de la base OCS 

Grand Est : les zones de matériaux minéraux ou composites ne sont pas individualisées des autres 

surfaces perméables dans lõOCS Grand Est au niveau5 de nomenclature. 

Certaines surfaces ont été ressorties par requêtage comme les cimetières, mais les surfaces tels que les 

places en gravier, les terrains de sports stabilisés ou chantiers (cf. illustration en dessous) sont plus 

complexes à trouver par requêtage. Ces espaces ont donc été repris par PIAO. 
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Figure 19: Exemple des surfaces matériaux minéraux non ressortis OCS Grand Est 

La catégorie 5 de la nomenclature LCR correspond dans la nomenclature OCS Grand Est au niveau 4 par 

les postes 1140 - Espace libres en milieux urbain, 1314 - Anciennes emprises dõactivit® et 1610 ð 

Espaces en transition. 

Les catégories 6 et 7 de la nomenclature LCR sont représentées dans le dictionnaire de donnée de la 

base Grand Est :  

Catégorie 6 

Surfaces naturelles, nues (sable, galets, 

rochers, pierres ou tout autre matériau minéral, 

y compris les surfaces dõactivit®s extractives de 

mat®riaux en exploitation) ou couvertes dõeau 

(immerg®es, couvertes en permanence dõeau, 

de neige ou de glace) 

OCS Grand Est 

Poste 3310 : Plage et sable 

Poste 3320 : Roche nues 

Poste 3340 : Zones de sinistre 

Poste 13402, 13403  : Zones dõextractions 

Postes 5110, 5120  toutes surfaces et 5130 de 

surface supérieure à 5000m². 

Catégorie 7 

Surfaces à usage de cultures dont les sols sont 

soit arables ou végétalisés (agriculture) soit 

recouverts dõeau (p°che, aquaculture, 

saliculture) y compris si ces surfaces sont en 

friche. 

OCS Grand Est 

 

Tous les postes Niveau 1 = 2 

(Sauf les bosquets = LCR 9)  
 

 

  La catégorie 8 de la nomenclature LCR correspond aux milieux naturels boisés.  Ils sont présents dans la 

nomenclature lõOCS Grand Est au niveau 2 de nomenclature : poste forêts (Niveau 2 = 31) 

 

La catégorie 9 de la nomenclature LCR correspond aux milieux naturels autres que les milieux boisés.  

Tous les postes Niveau 2 = 32 (Formations naturelles ou arbustives) et postes Niveau 1 = 4 (Milieux 

humides) de la nomenclature OCS Grand Est répondent à cette catégorie. 

 

La catégorie 10 de la nomenclature LCR correspond particulièrement aux milieux boisés en territoire 

artificialisé.  On y trouve également les surfaces perméables des parcs et jardins urbains.  

Dans lõOCS Grand Est ces surfaces boisées sont englobées dans le poste 3 (surfaces imperméables) du 

niveau 5 de nomenclature. Un travail de cartographie de ces boisements est donc nécessaire pour les 

identifier. La méthode retenue pour lõidentification de ces boisements est une identification par 

classification automatique pour 2019, avec int®gration dans lõoccupation du sol, avec reprises 

thématiques par PIAO (précisé dans le chapitre 3).  
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 OCS Grand Est et champs CS_IGN 

Pour mieux comprendre les correspondances entre les nomenclatures de lõOCS Grand Est et LCR, un 

champs CS_IGN (champs « couverture » de lõOCSGE nationale produite par IGN) a été ajouté. 

 

Cette approche, permet de mieux comprendre le travail de transition entre la base Régionale et la 

nomenclature LCR. 

 

En dessous les postes CS_IGN présent sur la base OCS Grand Est : 

 

CS1.1.1.1 Zones bâties 

CS1.1.1.2 Zones non bâties 

CS1.1.2.1 Zone à matériaux minéraux 

CS1.1.2.2 Zone à matériaux composites 

CS1.2.1 Sols nus 

CS1.2.2 Surfaces d'eau 

CS2.1.1 

Formation arborée avec usage résidentiel, de production secondaire ou tertiaire, ou 

d'infrastructures 

CS2.1.1.1 Formation arborée / Peuplement de feuillus 

CS2.1.1.2 Formation arborée / Peuplement de conifères 

CS2.1.1.3 Formation arborée / Peuplement mixtes 

CS2.1.2 Formations arbustives et sous-arbrisseaux 

CS2.1.3 Autres formations ligneuses 

CS2.2.1 Formations herbacées 
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Figure 20 : Nomenclature CS_IGN 

 Mise en cohérence de la base OCS Grand Est avec la nomenclature LCR 

À la suite des différents éléments présentés, CLS a d¾ adapter ses requ°tes avec lõ®volution de la 

nomenclature LCR entre le début du projet et le décret acté en cours de production. 

Ces évolutions successives et les adaptions que CLS a réalisé pour aller au plus près des besoins, ont 

d®montr® la robustesse et lõagilit® dõutilisation de la base OCS Grand Est nouvelle version. 

 Pontage automatique par requêtage SQL 

Nous avons réalisé un pontage automatique par requêtes SQL dans la base de production OCS Grand 

Est à partir des postes au niveau 4 ou 5 de la nomenclature. Le détail des postes et du pontage est mis 

en annexe et d®taill® dans la cl® dõinterpr®tation. Voici un tableau récapitulant ce dernier : 

Code LCR Niveau 5 Niveau 4 

1- imperméable bâti *  1- Imperméable bâti    

2- imperméable non bâti *  2- Imperméable non bâti + 5130 ð Bassins artificiels < 

2500m²  

3- perméable minéraux, perméable 

composite/dépôt *  

2- Imperméable non bâti 1214 - Cimetières 

3- Perméable 1411 ð Emprise réseau ferré 

4- perméable végétalisé artificiel *  Néant Néant 

5- Surface en chantiers ou en 

abandons 

 
1140 - Espace libres en milieux 

urbain, 

1314 - Anciennes emprises 

dõactivit®,  

1610 ð Espaces en transition 
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6- perméable sol nu naturel ou 

extraction 

3- Perméable  

Sans niveau 5 

1340 ð Zones dõextraction 

5110 ð Cours dõeau et canaux 

7- perméable - agricole/sylviculture   Code 2 ð niveau 1 (agricole) hors 

code 320 - Bosquet 

8- Boisements naturels   Code 31 ð niveau 2  

9- Espaces naturels non boisés   Code 32 ð niveau 2 

Code 4 ð niveau 1 

10- Végétation urbain hors poste 4  Néant Néant 

* Sauf pour les espaces en transitions ou abandonnés 

 Le traitement du poste 10 (CS2.1.1) en milieu urbain par classification 

automatique 

La détection en automatique des boisements urbains a permis dõaffecter aux polygones d®tect®s le code 

CS2.1.1 pour les boisements intégrés dans le masque urbain. Cette classification des boisements en 

« Ville » a permis de ressortir les géométries de boisements non présente sur la base OCS Grand Est 

(Classées 3 au niveau 5 de nomenclature) et de venir fournir un renseignement supplémentaire pour 

alimenter la nomenclature LCR.  

Pour respecter la finesse de lõOCSGE, les postes CS2.1.1 (Formation arborée avec usage résidentiel, de 

production secondaire ou tertiaire, ou d'infrastructures) ont été détecté à partir de 250m². Cependant, pour 

respecter les seuils du dernier décret ZAN, ces espaces ont été identifiés avec le poste 10 LCR (Espaces 

végétalisés non artificialisés) quand elles étaient supérieures à 2500m². En dessous de ce seuil les champs 

LCR sont renseignés comme : 

- Niveau 5 = 2 => LCR = 2 

- Niveau 5 = 3 => LCR = 4 

- Cas particulier des cimetières Niveau 5 = 2 => LCR = 3 
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Figure 21 : Traitement des CS2.1.1 ð Département 54 

3.2.2.4.1 Méthodologie 

 

La méthode employée a été la suivante :  

¶ Données en entrée : 

o Orthophotographies IRC (infrarouge couleur) à 20cm de résolution millésime 2019 

o Vecteur entrainement : OCS Grand Est 2019  

Remarque : 

Pour la d®tection de v®g®tation, lõimage IRC était indispensable, avec une image RVB, le risque 

dõomission et de commission était plus élevé. Les images 2010 sont uniquement en RVB avec une qualité 

pixellaire inférieure à celle de 2019. Au regard de notre expertise il nõétait pas possible dõappliquer la 

même méthodologie pour 2019 et 2010  :  les sorties obtenues par les classifications 2010 et 2019 dõun 

même territoire étant très divergentes (correspondant plus ¨ une diff®rence de m®thode quõ¨ une r®elle 

évolution des boisements), la mise à jour 2010 de boisements urbains a donc été réalisée par PIAO. 

¶ Classification 2019  

1. R®alisation dõun masque au sein duquel on recherche les bois : on identifie les espaces dans 

lesquels on peut trouver le poste LCR10. On sélectionne dans la couche OCS Grand Est tous 

les polygones de code niveau 5 respectant les formalismes suivants :  

1xxxx3 (urbain perméable) 

1xxxx2 (Imperméable non bâti) 

Zones militaires 
































































































